
Enseignement supérieur et recherche : 

PrEmiErs élémEnts 
d’analysE sur la 
loi cadrE

C’est sur les différentes versions du texte non-définitives que nous 
basons l’argumentaire qui suit. Il devra être actualisé au moment de la 
sortie du texte de loi définitif. Cependant, dans les grandes lignes, le 
projet du gouvernement est désormais connu.

Le projet de loi se situe dans la continuité de la logique du gouvernement précé-
dent et des réformes entreprises par Pécresse. Il n’y a aucun retour sur l’autono-
mie budgétaire. Les processus d’autonomie sont accentués. La refonte de la carte 
universitaire se poursuit autour d’une logique de grands regroupements régionaux 
permettant de piloter les budgets en articulant austérité et compétitivité. On note 
aussi un changement du rôle de l’ESR : on insiste sur la « compétitivité » qui fait 
son apparition dans l’exposé des motifs. Le principe directif fondamental de la 
loi est le suivant : lier plus solidement l’enseignement supérieur à l’économie du 
pays. Cette loi poursuit donc la politique d’adaptation de l’ESR aux besoins de 
l’économie capitaliste : 
• faire fonctionner les universités comme des entreprises
• façonner des étudiants ayant des compétences mais précaires sur le marché du 
travail 
• renforcer la compétitivité de certaines filières et domaines de recherche 
• accroître la vitesse de l’adaptation de l’ESR aux besoins économiques. 

L’offensive du gouvernement avec ce projet se décline en trois grands axes :

1) l’adaptation de l’offre de formation à l’autonomie budgétaire des 
universités par la mise en place d’une « autonomie de l’offre de 
formation »

2) le regroupement des universités via 30 pôles académiques qui 
géreraient les budgets des universités 

3) rendre la recherche immédiatement utile à l’activité économique



Le cœur de l’offensive contre les 
étudiants se situe au niveau de for-
mations. On peut distinguer deux 
aspects principaux dans le projet de 
loi : l’encouragement d’une nou-
velle politique de formation autour 
de la professionnalisation et de la 
pluridisciplinarité et la modifica-
tion en profondeur de mode d’habi-
litation des diplômes.

a) pluridisciplinarité et 
professionnalisation : 
changer le contenu des 
diplômes

Dans un contexte où la profession-
nalisation des parcours augmente, 
le développement de licences et de 
Masters en alternance est encou-
ragé comme un mode de formation 
parmi d’autre.
Un élément est intégré dans la loi 
cadre : « la spécialisation progres-
sive des études » afin de permettre 
la constitution d’un projet personnel 
et professionnel. Derrière ce terme, 
il s’agit de la pluridisciplinarité en 
L1 au minimum, voir jusqu’en L2. 
Par exemple, à Lille 3, la nouvelle 
offre de formation est construite 
autour de 10 modules. Consé-
quence en histoire par exemple : les 
deux premières années des licences 
archéologie et histoire de l’art sont 
un tronc commun aux deux spécia-
lités. La spécialisation disciplinaire 
n’arrivant qu’en L3. Cela dégrade 
la valeur d’un diplôme puisqu’une 
Licence d’Histoire vaut quelques 
choses quand il y a des cours d’his-
toire, d’autant que la pluridisci-
plinarité est inégale en fonction 
des budgets. Là où les moyens 
manquent, un parcours pluridisci-

plinaire du type Histoire – Géo – 
Socio ne vaudra pas la même chose 
qu’un parcours pluridisciplinaire 
Histoire- Archéologie – Journa-
lisme là où il y a les moyens… On 
voit toute de suite qu’il y a quelques 
choses de mieux. Enfin, la pluridis-
ciplinarité entraîne un échec plus 
important. Par exemple à Nanterre, 
la pluridisciplinarité a fait augmen-
ter le taux d’échec en L1 quand le 
taux d’échec en Droit et Eco (fi-
lières non pluridisciplinaire) s’est 
maintenu. 

Sur le plan pédagogique la profes-
sionnalisation et la pluridisciplina-
rité réduise le contenu disciplinaire 
des diplômes. Nous ne voulons bien 
sûr pas des licences monolithiques 
d’une point de vue disciplinaire. 
Mais nous refusons que la qualifi-
cation d’un diplôme, relative à un 
ensemble de savoirs pédagogiques 
transposables en savoir-faire, soit 
dégradée. Nous opposons l’inter-
disciplinarité (mise en commun de 
disciplines différentes autour d’un 
objectif de savoir qualifiant) à la 
pluridisciplinarité (éclatement des 
savoirs vers des compétences sans 
cohérence disciplinaire).

b) Cadrage national des 
diplômes ou individuali-
sation des formations ?

Mais le cœur de l’offensive du pro-
jet de loi n’est pas sur les méthodes 
de formations et les questions pé-
dagogiques. Il s’agit de renforcer 
l’adaptation en temps réel de l’offre 
de formation aux évolutions écono-
miques. Ainsi la procédure d’habi-
litation nationale des diplômes tout 

les 4 ans est remplacée par une pro-
cédure d’accréditation de l’offre de 
formation d’un établissement pour 
5 ans. 
Jusqu’à maintenant un diplôme 
était reconnu par l’Etat via la pro-
cédure d’habilitation suivante : tout 
les 4 ans, chaque université discute 
en son sein (conseil d’UFR, CEVU, 
CA, …) des maquettes de chacun de 
ses diplômes et les fait remonter au 
CNESER puis au ministère qui les 
habilite pour 4 ans. Cette procédure 
porte sur chacune des spécialités 
des diplômes, donc sur le domaine, 
la mention et la spécialité (pour une 
licence histoire de l’art cela donne 
domaine : science humaine et so-
ciale, mention : histoire, spécia-
lité : histoire de l’art). Chacune des 
spécialités étant habilitées, l’offre 
de formation est évidement foison-
nante (plusieurs milliers de licences 
et masters), d’où le discours qui se 
développe sur l’illisibilité de l’offre 
de formation et la nécessité de la 
réduire. 

Que se cache-t-il donc derrière 
cette question de l’accréditation de 
l’offre de formation ?

1) la nomenclature nationale 
des diplômes, un cadrage 
national ?
Alors que les diplômes sont actuel-
lement habilités sur leur spécialité, 
le projet de loi propose d’établir 
une nomenclature nationale des 
licences qui comprendrait l’en-
semble des intitulés des licences 
mais s’arrêtant à la mention et donc 
à la définition de grands ensembles 
de formation. Le comité de suivi 
de la Licence a rendu un rapport en 
janvier 2013 sur cette nomenclature 
préconisant 45 noms de mention 
pouvant constituer cette nomencla-
ture nationale. De plus, un élément 
important est précisé : pour être dé-
fini comme un diplôme de la men-
tion « M », un diplôme devra faire 
correspondre 90 ECTS sur 180 à 
cette mention « M ». Autrement dit, 

après l’autonomie 
budgétaire, la mise 

en place de l’autonomie 
de l’offre de formation
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50 % du diplôme peut tout à fait 
n’avoir rien à voir avec la mention 
pédagogique du diplôme. 50 % du 
diplôme peut être à la carte, cela 
n’empêchera pas un diplôme d’être 
reconnu dans cette nomenclature. 
Si disposer d’une nomenclature 
nationale des diplômes constitue un 
cadre national qu’il n’est pas ques-
tion de refuser, il faut préciser que 
les employeurs la réclament égale-
ment pour améliorer la lisibilité des 
formations en France. De même, la 
volonté de faire de l’enseignement 
supérieur un facteur essentiel de la 
compétitivité nationale ne peut se 
faire qu’au travers d’une amélio-
ration de la lisibilité de l’offre de 
formation. Mais s’agit-il du fameux 
cadrage national des diplômes 
réclamé par tout les syndicats étu-
diants ? A l’évidence, pas du tout. 
Pour deux raisons essentielles : 1) 
cette nomenclature nationale n’est 
absolument pas contraignante sur le 
marché du travail puisqu’elle n’est 
pas mise en rapport avec l’inscrip-
tion des diplômes dans les conven-
tions collectives. 2) les diplômes 
seront encore plus individualisés 
qu’auparavant grâce à la procédure 
d’accréditation (voir ci-après). La 
mise en place d’une nomenclature 
nationale n’est pas l’élément central 
de la loi. Expliquer que sa mise en 
place constitue le cadrage national 
des diplômes est une entourloupe. 
S’appuyer dessus pour donner une 
appréciation positive de l’ensemble 
de la loi est dramatique au vu des 
reculs qui vont s’opérer.

2) l’accréditation renforcera 
l’autonomie pédagogique 
L’accréditation est donc le nouveau 
procédé qui consistera non plus à 
habiliter chaque diplôme nationale-
ment mais à accréditer un établis-
sement pour 5 ans en l’autorisant 
à délivrer une offre de formation. 
Un dossier sera donc élaboré par 
les établissements souhaitant être 
accrédité tout les 5 ans comprenant 
l’offre de formation qu’il souhaite 

pouvoir délivrer. Mais l’accrédita-
tion de cette offre de formation se 
faisant dans le cadre de la nomen-
clature nationale donc avec des 
intitulés de diplômes s’arrêtant à 
la mention, l’établissement ainsi 
accrédité sera libre de faire évoluer, 
au sein de ces grandes mentions, le 
contenu précis des diplômes sans 
aucun contrôle national. C’est un 
renforcement très important de 
l’autonomie pédagogique des éta-
blissements. C’est la possibilité de 
faire évoluer le contenu des forma-
tions très rapidement, y compris 
pourquoi pas d’un semestre sur 
l’autre en fonction des évolutions 
économiques, des stratégies bud-
gétaires des universités, des effec-
tifs dans les diplômes en question 
ou d’autres critères encore plus 
opaques. Une licence obtenue par 
un étudiant aura beau être reconnu 
dans une nomenclature nationale sa 
qualité, son contenu, seront encore 
plus marqué par l’établissement, 
voir l’année dans laquelle elle aura 
été obtenue. Les diplômes seront 
encore plus individualisés. Les 
parcours différenciés, qui avaient 
été « écarté » de l’arrêté licence de 
2011 reviendront en force par la 
fenêtre. A Lille 3, dans le document 
de cadrage de la nouvelle offre de 
formation qui anticipe sur la procé-
dure d’accréditation, il est expliqué 
que les nouveaux groupes d’UE 
doivent « permettre à l’étudiant 
de construire des choix en fonc-
tion de son projet académique ou 
professionnel : (…) outils de pro-
fessionnalisation renforcés si leur 
projet est de quitter l’université en 
cours ou en fin de licence (…) ou au 
contraire une spécialisation accrue 
pour préparer un master... ». Bref, 
chacun son parcours et au final, 
chacun son diplômes !

3) la contractualisation 
de l’offre de formation en 
lien avec le développement 
de stratégies budgétaires 
compétitives

L’offre de formation devient donc 
un contrat passé pendant 5 ans entre 
les établissements et le ministère. 
Un contrat établi sur des critères qui 
visent à renforcer les stratégies de 
site, de compétitivité locale à tout 
les niveaux. C’était le cas au niveau 
budgétaire avec la LRU, ce sera 
maintenant le cas pour les diplômes 
et les formations puisque les cri-
tères pour l’élaboration du dossier 
d’accréditation visant à signer le 
contrat sur l’offre de formation sont 
de deux ordres : 

1) le rapport étroit entre l’offre de 
formation proposée et le contrat 
quinquennal budgétaire. Le SGEN 
CFDT explique ainsi que « l’éta-
blissement devra montrer le lien 
étroit entre l’offre de formation qu’il 
propose et les axes stratégiques de 
son contrat (quinquennal) : cela 
peut par exemple permettre que 
l’Etat accepte le développement 
dans un secteur donné mais sous-
entend que l’établissement s’en-
gage en conséquence à conduire 
des actions en terme de recherche, 
affectation de postes, structuration 
de composantes, etc. pour soutenir 
cet axe stratégique dans le contrat 
à venir. L’évaluation à postériori 
permettra notamment de regarder 
si ces engagements ont été tenus. » 
En d’autres termes : il s’agit de 
promouvoir la spécialisation dans 
certains domaines compétitifs et 
de leur affecter les moyens néces-
saires en conséquence au détriment 
d’autres secteurs moins rentables 
et pour lesquels la cure d’austérité 
sera la contrepartie. L’offre de for-
mation est donc intrinsèquement 
lié à l’autonomie budgétaire et aux 
stratégies développées par les éta-
blissements dans ce cadre.

2) Le rapport entre l’offre de forma-
tion proposée par un établissement 
et l’offre de formation territoriale. 
En effet, si à priori le ministère 
semblera préférer l’accréditation 
au niveau des établissements et non 



au niveau des futurs regroupements 
d’établissement (voir ci-dessous 
sur cette question) il n’en demeure 
pas moins que la cohérence territo-
riale d’une offre de formation est 
nécessaire pour l’accréditation des 
établissements dudit territoire. En 
définitive, pour constituer les dos-
siers d’accréditation, les établisse-
ments devront décider au niveau 
des futurs regroupements univer-
sitaires. Bien sûr, nous ne sommes 
pas favorable dans l’absolu à ce 
que chaque établissement fasse ce 
qu’il veule comme l’a permis le 
LMD. Mais la logique à l’oeuvre 

n’est pas conduite dans l’intérêt des 
étudiants. Il s’agit de régionaliser 
le système éducatif en France du 
BAC -3 au BAC +3. En effet, la loi 
Peillon va dans le même sens d’une 
régionalisation de l’éducation na-
tionale, au niveau de l’offre de for-
mation des lycées technologiques 
et professionnels et de l’orientation 
des élèves. De plus, le gouverne-
ment développe tout un discours 
sur l’articulation BAC -3 / BAC +3 
pour en faire un ensemble cohérent 
et homogène. Pour le dire autre-
ment, avec la pluridisciplinarité qui 
fait que dans certaines filières seule 

la L3 est une année de spécialisa-
tion et avec l’incitation à faire de la 
licence un diplôme de fin d’étude 
d’insertion sur le marché du travail, 
l’idée est bien de faire qu’une masse 
d’étudiants s’arrêtent au BAC +3 
en ayant 6 années d’enseignements 
généraux, le moins disciplinaire 
possible mais avec les compétences 
suffisantes pour s’adapter facile-
ment sur un marché du travail très 
fluctuant avec la crise. Des salariés 
kleenex oui, mais spécifiquement 
formés pour être exploitable !

« Sur un territoire donné, qui peut 
être académique ou inter acadé-
mique, les établissement publics 
d’enseignement supérieur et les or-
ganismes de recherches partenaires 
de ces établissements, organisent de 
manière coordonnée leur politique 
de formation, de vie étudiante, de 
recherche, de transfert des résultats 
de la recherche, de gestion des res-
sources humaines, de développe-
ment de l’enseignement numérique 
et leurs relations internationales. » 
Article L. 710-10. 
Il s’agit d’une politique de regrou-
pement de la gestion des compé-
tences les plus fondamentales des 
universités qui se ferait au travers 
d’une contractualisation budgétaire 
unique à l’échelle de ce regroupe-
ment d’université. A l’heure ac-
tuelle, chaque université passe un 
contrat tout les 5 ans avec l’Etat 
(contrat quinquennal) pour obtenir 
ses moyens financiers sur des cri-
tères précis (critères SYMPA voir 

encadré). Demain, avec ces regrou-
pements d’université, ce ne sera 
plus chaque université qui recevra 
les sous mais la nouvelle structure 
ainsi créé qui les répartirai ensuite 
à sa guise. Cela a tout d’une  fusion 
d’université qui en cache le nom. 
Mais même la mise en place de fu-
sion directe fait partie des options 
envisagées par  le ministère puisque 
« La politique territoriale de coor-
dination… est organisée par un 
seul établissement d’enseignement 
supérieur pour un territoire don-
né…Selon une des trois modalités 
suivantes : 1° La fusion d’établisse-
ments d’enseignement supérieur 2° 
Regroupement qui peut être la par-
ticipation à une communauté d’uni-
versité… 3° …. » Pas très difficile 
d’imaginer où ira la préférence de 
ceux qui dirigent les universités 
aujourd’hui...
La communauté d’université par 
son conseil académique (voir 
ZOOM sur la gouvernance) désigne 

les agents qui sont appelés à exer-
cer tout ou partie de leurs fonctions 
au sein de la communauté d’univer-
sité. C’est à dire qu’elle embauche 
elle même et elle gère elle même les 
personnels. Ce n’est pas anodin s’il 
s’agit du conseil académique qui 
gère l’embauche et non le conseil 
d’administration. En effet, il sera 
directement en lien avec le rectorat 
avec une part importante de person-
nalités extérieures et aura le rôle de 
décision de la politique de forma-
tion et de la recherche des universi-
tés. C’est pour cela qu’on lui donne 
un tel pouvoir. 

La gestion des emplois se fera donc 
dans le cadre de ces regroupements 

créer 30 
regroupements 

universitaires pour 
articuler austérité et 
compétitivité
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les critères symPa... 
ou pas !

Pour que l’Etat attribue leur budget aux 
universités, des critères sont établis. En 
2009, ces critères ont été réformé pour 
devenir les critères SYMPA : SYstème 
de répartition des Moyens à la Perfor-
mance et à l’Activité. Avec cette réforme 
jusqu’à 20 % du budget d’une fac peut-
être attribué sur la base de critères de 
«performance» du type : - taux d’inser-
tion professionel, nombre d’inscrits aux 
examens (et non plus nombre d’inscrits 
à l’université)... Des critères qui incitent 
aux politiques de gestion managérial des 
étudiants (lutte contre l’absentéisme, ...), 
à la professionalisation et à la compétiti-
vité des universités.



L’AERES serait remplacé par « Le 
Haut conseil de l’évaluation de 
la recherche et de l’enseignement 
supérieur ». Ce nouveau conseil est 
composé de 26 membres : 9 ont la 
qualité de chercheurs, d’ingénieurs, 
6 sont enseignants-chercheurs, 9 
personnalités extérieurs dont 3 
issues de la recherche privé et 3 
d’agence d’accréditation et d’éva-

luations étrangères. Est aussi mis 
en place un conseil stratégique de la 
recherche qui propose les grandes 
orientations de la stratégie nationale 
de recherche et participe à l’évalua-
tion de sa mise en œuvre. Il y a le 
premier ministre et des patrons. 

Mais surtout c’est l’objectif fon-
damental de la recherche qui est 

modifié puisqu’on intègre désor-
mais la notion de « transfert ». Le 
projet de loi fait de la recherche un 
moyen d’innovation pour relancer 
l’économie de la société. Dans les 
« Missions recherches dans le code 
de la recherche » on ajoute le rôle 
de « transfert des résultats de la re-
cherche vers le monde socio écono-
mique ». Il faut donc construire une 
recherche rentable, immédiatement 
utile à l’activité économique. C’est 
le sens de la mise en place depuis 
quelques années (notamment avec 
les IDEX) des SATT (Société d’Ac-
célération de Transfert de Techno-
logie) dont l’objectif est de trans-
former le plus rapidement possible 
les découvertes scientifiques en 
innovations technologiques exploi-
tables économiquement.

De plus, sur la stratégie de re-
cherche « les priorités sont arrêtés 
après une concertation étroite avec 
la communauté scientifique, les 
partenaires sociaux et économiques 
et les collectivités territoriales » 
quand avant c’était la communauté 
scientifique d’une part et les par-
tenaires sociaux et économiques 
d’autres part. Ce changement donne 
plus de poids au patronat et moins 
d’indépendance à la communauté 
scientifique. 

Est aussi proposé la création d’un 
nouveau livre au code de l’éduca-
tion : « Livre V : L’exercice des ac-
tivités de transfert pour la création 
de valeur économique ». Ce qui 
éclaire sur le rôle que le gouverne-
ment veut attribuer à la recherche. 

rentabiliser 
la recherche 

en la rendant 
immédiatement utile 
aux entreprises 
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Zoom sur la gouvernance :
Avec les communautés d’universités il y a un changement sur le mode d’élection du 
président de l’université où les représentants extérieurs peuvent voter.  La présidence 
garde sa voix prépondérante. Un ajout est fait pour permettre au CA de déléguer le pou-
voir de nommer les jurys aux directeurs des différentes composantes de l’université ou 
au conseil académique. 
Les nouveaux CA seront composé de 24 à 34 membres avec 8 à 16 enseignants-cher-
cheurs ou assimilés, huit personnalités extérieures, 4 ou 6 étudiants, 2 ou 4 personnels 
ingénieurs, administratifs, techniques… 
Les personnalités ne seront plus nommées par le président de l’université mais par le 
recteur ce qui a pour volonté de limiter la contestation mais surtout faire en sorte que les 
personnes nommées soit d’accord avec le projet stratégique de l’Etat. 
Un nouveau conseil académique serait mis en place résultant de la fusion du CEVU 
et du CS. Il comprend 40 à 80 membres : 33% de professeur d’université, 20% des 
autres enseignants-chercheurs, 10 à 15% de personnel administratifs, techniques… 10 
à 15% de doctorant et de 25 à 30% d’étudiants. Ce nouveau conseil par son nom et par 
sa forme pose la question de la taille de l’établissement qu’il dirige et son territoire. Le 
rôle des personnalités extérieur dans cette nouvelle instance est considérablement ren-
forcées puisqu’ils « ont toute leur place » dans les sections disciplinaires, les sections 
de recrutement, à l’affectation et à la carrière… 
La parité des conseils est prévue et un mandat de 5 ans pour le président de l’université 
ainsi que des mandats de 30 mois pour les étudiants. Les élections se feront à deux 
tours : si il y a une égalité ce sera la liste la plus vieille qui remportera un siège en plus... 
Il faudra faire au minimum 10% au premier tour pour accéder au second pour limiter 
les petites listes.

universitaires, tant au niveau des 
embauches que de la répartition et 
de la mobilité. Tout cela devant être 
prévu dans le cadre d’une stratégie 
de site renforcée. 

Depuis la LRU, on avait vu se 
mettre en place des structures avec 
le statut de « grand établissement » 

comme l’université de Lorraine ce 
qui leur permettait de délivrer leurs 
propres diplômes, de fixer leurs 
frais d’inscriptions ... La volonté 
du gouvernement est de ne mettre 
en place qu’un statut. Pourtant, il 
maintient cette qualification pour 
des « établissements de fondation 
ancienne et présentant des spéci-

ficités liées à son histoire, ou dont 
l’offre de formation ne comporte 
pas la délivrance de diplômes pour 
les trois cycles de l’enseignement 
supérieur ». Les restrictions restent 
assez flou et laissent la possibi-
lité à de nombreuses universités de 
devenir des grands établissements 
comme Sorbonne, Lyon 2… 


